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I. INTRODUCTIOJIT 

l. La question intitulée : 

'''Désarmement général et complet : 

a) Rapport de la Conférence du Comité du désarmement; 

b) Rap~ort de l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

c) Rapport du Secrétaire général 

a été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième session en 
application des résolutions 32/87 A, D et F de l'Assemblée générale, en date du 
12 décembre 1977. 

2. A ses 4ème et 5ème séances plénières, le 22 septembre 1978, l'Assemblée 
générale, sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son 
ordre du jour et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 3ème séance, le 6 octobre, la Première Commission a décidé d'examiner 
séparément les points 125 et 128 de l'ordre du jour et de tenir ensuite un débat 
général commun sur les autres questions relatives au désarmement qui lui avaient 
été renvoyées, à savoir les points 35 à 49. Le débat général sur ces points a 
eu lieu de la 29ème à la 50ème séance, du 6 au 24 novembre (A/C.l/33/PV.29 à 50). 

4. Pour examiner le point 47, la Première Commission était saisie des documents 
ci-après : 

78-30857 / ... 
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b) Rapnort annuel de 1 7 ,>\:";ence internationale de l' énerr;ie ator(iiq_ue 

c) 

ci) 

e) 

{3) 

h) 

pour 1977, nui a été distribué sous couvert d'une note du Secrétaire 
c~n~ral (A/33/145): 

C . . "/ 2/ de la onrrnsslon du c.esarJ11ement- ~ 

du Secrétaire ~énéral (A/33/389)1/~ 

1iote verbale 9 datée elu 2 juin 1978 o par laouelle le représentant 
nerrnanent de Cuba aunrès c:e 1 1 Orc-anisation des ::·Ti'ti011s Unies 
tr::msrcettait au Secrétaire e;énéral le Cornmuniqué final adopté à la 
Réunion :rrinistérielle du :8ureau cl_e coordination oes pays non alic;nés" 
r~ui s'était tenue à Ia Ha.vane elu 15 au 20 mai 1n78 (A/33/118), 

Lettre dat~e du 14 .1uin 1978_. nar lae1_uelle le représentant rermanent 
dv_ S~nér;al auprès '~e l' Or::·anisation cl_es Nations Unies transmettait au 
Secr~taire r;énéral le texte cl.es résolutions ado-ptées ï:>ar la neuvième 
Conférence islamicrue des rninistres de.s affaires étranr-:ères 9 <JUl s'était 
tenue à Da1~:ar du 24 au 2fl avril 1978 (A/33/151) · 

Lettre datée du 6 septembre 1978, par laquelle le Charg:é d'affaires 
par intérirr1 de la Hission permanente de la You.('"oslavie auprès de 
l 1 Ore;anisation des Nations Unies transmettait au Secrétaire r:énéral 
les documents de la Conférence des ministres des affaires étrane;ères 
des pays non alif!:nés, q_ui s'était tenue à Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 (A/33/206): 

Lettre datée du 16 octobre 1978, adressée au Secrétaire général par 
le représentant permanent de la Hone;olie auprès de l'Or[';anisation des 
Eations Unies (A/33/319). 

1/ Documents officiels de 1 1 Assemblée :;énérale, trente-troisième session, 
Suppl_é_me;;tN"o 27 (A/33/27). 

'?:_/ Ibid., Supplément rio 42 (A/33/42). 

3/ Ibid. 9 trente-deuxième session, Annexes, points 33, 34 9 38 à 49 et 
51 à 53, document A/32/380, par. 8 et 16. 
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5. Le lLr novembr-e 1 1 ll,r,n;entine, l' fJutriche .. la Bulparie . C_hy-pr~_,, le Danemarl~, 
lc Ghana J l'Inde, l l~da~ascc~-:;::-:--:LF~ l1eJéiq~e- ét -ia Yo-;-{~ê~l:c:.-,-r~ •:mt soumis un r.ro;j et rlE: 

rés~lutTon (P,/C:l/]:,jL.lS'T~c1 oüt 1~--B-an,,;:-l:=v=l esh ,.--i;_--Boli~{e, la Cote .:i' Ivoire 
'i2.urice" lé:. '\ournanie et 1'Uruco;uay sP-sont--:Dar-la su-{~t-~~ort·2s c(;;:,_ut-euÏ:s-et--ëiui o. 
--;;:;------·- _- ~- ------ ,.. -·--· ·--. v 8 ..... L , / 
·"ti ")r':.:sent:c: n2r le re-,!resents.nt cie l "i\r;-:entlne a l::t !9eme s::ance- le 
':'! 1: n~'rernbre. -Un état ~1es incideDces acJJî1ini strati ves et financièr~s c1u pro_j et de 
rêsohn;:ior: a :~t~ .,r:sent:: r;r:c le 0ecr::>crüre ~;;n~;r8l le 28 novernbre (f-i./C.l/3J/L.51). 

l: _:=:sr:a:::ne, le Gh8_:_~~, la Gr>ce _ le -J-QT10il 0 ]_,-, :ouman::.e- cc;t l_s -·-~~-'t::'_::-".::0 ~ ont sm.F:cü· Ut< 

'Jro_iet ci_e résolution (A/c-:Tl:33/L.2lfo--~ui a --~-t~ lJr~s-entr 02r le rPnr:.se~li:,~~nt c'.e 10. 
::\:;"ublique f<èlC:.rale d' lHlemRr·ne -: le. 40.'ï<ie s~8nce le 16 no.r·:ombre _ Ce -nro·! :::;t 0_::; 
r<~solution 2. r::it·'· ultêrieun~ment '''Odifi,~ (A/C.l/33/L-21/Rev.l) et :;;mrrajë1~ pa:c' les 
pa vs suivants · b_ller!lar"rre_1 :S.t•?_u,_'l:_l~qut;; __ _fé c'-~.rale ël_ 1 

, E!_elrzic. u~, Boli vi~~ _0:mada, 
Dan~T:l_~rl~~ Kl. 2[l_lva~<2.!:_, _Fsp2;-.._~_, _I':!I_l:!os--Uni_s d' J\.mcri_qu~~ E!ans:~_. Cl~anEl:, Qrèc~- Ita]:._~-~. 
Jo-f)on, Pays-Bas, Roumanie f:ovqmne-1Jni de Grande···Bretar;ne et d Irlande du l'orc1, ---. ~ ..... - --~ .. -----~.-/'----:;---~--~-.---,-----~ ' ---
Turqule. Le proJet de resolutlon revlsc a i:'te rrt:sente par le repr ;sentant de 18. 
RepubliC]_ue fédérale d 1 Allemagne ? la 49ème séance, le 24 novembre. Le 
24 novembre également 1 le Pakistan a ~rêsentê des amendements (A/C.l/33/L.45) au 
projet de résolution révisé. Ces amendements se lisaient comme suit : 

11 1. Insérer les alinéas suivants après le quatrième alinéa du préambule 

Considérant que le respect strict, par tous les Etats 0 des principes de 
la Charte des Nations Unies, en particulier ceux qui ont trait au respect de 
la souveraineté et de l 1 intégritê territoriale des Etats, à la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats et au règlement pacifique des 
différends, est essentiel pour atténuer les tensions internationales et créer 
entre les Etats un climat de confiance réciproque, 

Ré3ffirmn.nt qu 1 il est n~cessaire que les Etats apnliquent intêr,ralement les 
accords internationaux et les r::;solutions et dècisions de l'Orr:anisa.tion des 
Nations Unies relatifs aux contestations et aux différends internationaux, 

Soulip;nant qu 1 il incombe au premier chef aux ,~randes ymissances n1ili taires, 
sui vies par d'autres Etats d v un certain poids militaire) de contribuer ê~ 
l'instauration entre les Etats d'un climat de confiance en ce qui concerne 
leur sécurité, 

2. l1odifier le dernier alinéa du préambule de fac;on qu'il se lise comme suit 

Reconnaissant la nécessité et l'urgence de prendre des mesures pour 
réduire les risques de conflits armes);;. 
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Le 2L~ novembre ér;alement, la :!orda_:t:lie a prêsentP des Dmendements (A/C.l/33/1.46) au 
-projet de resolution. Ces ame'îdenents se lisaient comme suit · 

2. Renumêrot~~ l'actuel naraP,raphe 2 du disnositif, qui devient le 
Tl8.rae;ra.'•he 1 ~ SU!T~;rimer les mots -~outre:· entre le mot 1 Recommande 1: et les 
mots ''2. tous les Etats:;; 

3. Penumè~roter res,;ecti ver•1ent 2. 3 et L!. les -,,arar;ra·ohes suivants du 
dÏS:)OSÏtÏf. 

Le 2<: novembre, les coauteurs c1u pro,i et cle r-~ solution_ auxquels s 1 était joint le 
Ze.ire, ont présent:; une nouvelle version rêvisC::e (A/C.l/33/L.2l/Rev.2). V Autriche 
et la Suède se sont ultérieurement 11ort;2s coauteurs du projet de résolution 
rêvis ~ ~ celui -ci a ~~té nr2sent:.:: :'ar le rqJTêsentant de Ïa RênubliCJ.ue fédérale 
d 1 Allemagne ~i 18. 55~me séance,. le 29 novembre o 

7. Le 17 novembre, l'Argentine) l'Australie, le Maroc, le Mexique, le Eir;éria, 
le Pérou, la Suede et la Yougoslavie ont soumis un nrojet de résolution 
(A/Co 1/33/L. 29), dont le Costa Rica, l' Eg;rpte, la Jordanie, la Nouvelle-Zélande,. 
le Pakistan, Sri Lanlm et le Zaire-se sont ultérieurement portés coauteurs et 
qui a et~ présenté par le représentant du HexiC'_ue 2. la 48ème séance, le 
22 novembre. 

8. Le 17 novembre, l'Australie, l'Autriche, l'Inde, l'Indonésie, le Mexique, 
le Nigeria, le Pakistan, la Suède, le Venezuela et la Yougoslavie ont soumis un 
projet de résolution (A/Col/33/L~32), dont la Jordanie, ~1aurice, le Pérou, la 
Roumanie et Sri Lanka se sont par la suite port::;s coauteurs et qui a été présenté 
par le représentant de la Suède à la 57ème séance, le 30 novembre. Un état des 
incidences administratives et financières du projet de résolution a été présenté 
nar le Secrétaire r.;ênéral le 28 novembre (A/Co l/33/L .1~8) o 

9o Le 22 novembre, la Belr;ique a présenté un projet de résolution (A/Col/33/1.35), 
dont l'Allemagne, République fédérale d' 0 les Bahamas, la Côte d'Ivoire) l'Espap;ne, 
la Roumanie, Singapour, le Venezuela et le Zaire se sont nort~s coauteurs et qui 
a étô présenté par le représentant de la Belgique 2 la 50è1ne séance, le 
24 novembre. Un état des incidences administratives et financières du nro,i et de 
résolution a été présenté par le Secrétaire général le 30 novembre (A/Col/33/Lo55)o 

lOo Le 22 novembre, l'Afghanistan, le B~nin, la Bulgarie, l'Ethiopie, le Ghana) 
la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la République démocratique populaire lao, 
la Roumanie, la Tchécoslovaquie, l~Union des Républiques socialistes soviétiques 
et le Yémen démocratique ont soumis un projet de résolution (A/C.l/33/Lo38), 
dont la Guinée equatoriale, la Republique démocratique allemande et la République 
socialiste sovietique d'Ukraine se sont par la suite portées coauteurs et qui a 
été présenté par le représentant de l 1 Union des Républiques socialistes soviétiques 
à la 54ème séance, le 28 novembre. 

10.0 
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11. Le 22 novembre, l'Afghanistan, la Barbade, le Bénin, le Botswana, le Burundi, 
la Côte d'Ivoire, l'Espagne, le Ghana, la Grèce, la Haute-Volta, la Jamaique, la 
Jordanie, le Liberia, Madagascar, le ~1ali, la Mauritanie, le Niger, 
la Nouvelle-Zélande, l'Ouganda, la RéPtibÏique arabe syrienne, la République-Unie 
du Cameroun, le Séné~al, le Soudan, le Tchad, la Tunisie, la Turquie et la Zambie 
ont soumis un projet de résolution (A/C.l/33/L.42). Par la suite, le 
28 novembre, l'Afghanistan, la Barbade, le Bénin, la Bolivie, le Botswana, le Burundi, 
Chypre, la Côte d'Ivoire, l'Espagne, le Ghana, la Grèce, le Guatemala, la Guyane, 
la Haute-Volta, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jamaique, la Jordanie, le Liberia, 
Madagascar, le Mali, la Mauritanie, le Niger, la Nouvelle-Zélande, l'Oman, 
l'Ouganda, le Portugal, la République arabe syrienne, la République-um:e-du Cameroun, 
le Sénégal, la Sierra-Leone, la Somalie, le Soudan, le Tchad, le Togo, la Trinité
et-Tobago, la Tunisie, la Turquie et la Zambie ont soumis un projet de résolution 
révisé (A/C.l/33/L.42/Rev.l) qui a été présenté par la représentante de la Tunisie 
à la 55ème séance, le 29 novembre. le 30 novembre, l'Allemagne, Republique 
fédérale d', l'Argentine, le Hexique, le Nigeria, les Pays-Bas, la Suède, 
le Venezuela ont présenté les amendements suivants (A/C.l/33/L.54) au projet de 
résolution révisé : 

"1. Remplacer le troisième alinéa du préambule par les deux alinéas suivants 

Rappelant que dans la même résolution, l'Assemblée générale a déclaré 
que, pour un maximum d'efficacité, deux types d'organes sont nécessaires dans 
le domaine du désarmement : des organes délibérants, où tous les Etats Membres 
devraient être représentés, et des organes de négociation pour lesquels il 
serait préférable de prévoir une composition relativement limitée, 

Rappelant aussi qu'à la suite des décisions adoptées lors de la sess~on 
extraordinaire susmentionnée, une Commission du désarmement composée de tous 
les Etats Membres de 1' Organisation des Nations Unies a été établie comme 
organe deliberant subsidiaire de l'Assemblée, et qu'a été constitué, en tant 
qu'organe de négociation, un Comité du désarmement ouvert à la participation 
des Etats dotés d'armes nucléaires et des trente-cinq Etats suivants : 
Algérie, Allemagne, République fédérale d', Ar~entine, Australie, Belgique, 
Birmanie, Brésil, Bul~arie, Canada, Cuba, EG,Ypte, Ethiopie, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Mongolie, Nigeria, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République démocratique allemande, 
Roumanie, Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie, Venezuela, Yougoslavie et 
Zaire, 

2. Modifier le paragraphe 1 du dispositif pour qu'il se lise comme suit : 

1. Recommande que la question du réexamen de la composition du Comité 
du désarmement soit inscrite à l'ordre du jour provisoire de la 
deuxième ~ession extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement~ 

1 . .. 
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3. Remplacer les pararoraphes 2, 3 et 4 du dispositif par les paragraphes 
suivants : 

2. Prie le Comité du désarmement, en attendant ce réexamen, de prendre 
des dispositions pour que les Etats intéressés qui ne sont pas 
membres du Comité présentent à ce dernier des propositions écrites 
ou des documents de travail sur les mesures de désarmement qui font 
l'objet de négociations au Comité et participent à la discussion 
des questions traitées dans ces propositions ou documents de 
travail; 

3. Reaffirme que les Etats qui ne sont pas membres du Comité devraient, 
sur leur demande, être invités par ce dernier à exprimer leurs vues 
au Comité lorsqu'il examine des questions qui présentent pour eux 
un intérêt particulier. 11 

Le 30 novembre également, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
a présenté l'amendement suivant (A/C.l/33/1.57) aux amendements portant 1a cote 
A/C.l/33/1.54 : 

'
1Remplacer 1 1 amendement qu 1 il est proposé d 1 apporter au paragraphe 1 du 

dispositif du projet de résolution A/C.l/33/L.42/Rev.l par le texte suivant 

1. Recommande que les résultats du réexamen de la composition du Comité 
du desarmement qui est envisagé au paragraphe 120 du Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement soient communiqués aux Etats Hembres de 
l'Orr,anisation des Nations Unies au cours de la prochaine session 
extraordinaire consacrée au désarmement.~: 

Le ler décembre, les Bahamas, la Barbade, le Benin, la Bolivie, le Botswana, 
le Burundi, le Chili, Chypre, la Côte d'Ivoire, Djibouti, l'Espagne, le Ghana, 
la Grèce, le Guatemala, la Guyane, la Haute-Volta, le Honduras, la Jamahiriya 
arabe libyenne, la Jamaique, la Jordanie, le Libéria 0 Madagascar, le Mali, 
Maurice, la Mauritanie, le Niger, la Nouvelle-Zélande, l'Oman, l'Ouganda, 
le Portugal, la Republique arabe syrienne, la République-unie de Ta~zanie, 
la République-Unie du Cameroun, le Sénésal, la Sierra Leone, la Somalie, le Soudan, 
le Tchad, le Togo, la Trinité-et-Tobago~ la Tunisie, la Turquie, l'Uruguay et la 
Zambie ont soumis un nouveau texte révisé du projet de résolution 
(A/C.l/33/L.42/Rev.2), qui a été présenté par la représentante de la Tunisie à 
la 6oème séance, le même jour. 

12. Le 22 novembre, l'Australie, l'Autriche, le Canada, le Danemark, l'Irlande, 
le Nigeria, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Roumanie et la Suède 
ont soumis un projet de résolution (A/C.l/33/L.43) dont la Bolivie s'est par la 
suite portée coauteur. Ce projet de résolution a été présenté par le représentant 
du Canada à la 55ème séance, le 29 novembre. 

/ .. ' 
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13. Le 28 novembre, Chypre a soumis un projet de résolution (A/C.l/33/1.49) ~ui 
a été présenté par son représentant à la 55ème séance, le 29 novembre. 

14. A ses 53ème, 54ème, 56ème et 5Üème séances, la Première Commission a examiné 
le rapport du Secrétaire general relatif à la realisation d'un film de 
l'Organisation des Nations Unies sur les guerres et leurs consequences (A/33/389). 
A la 53ème séance, le 28 novembre, le Secrétaire général adjoint à l'information 
a présenté le rapport du Secrétaire général et indiqué que le coût du film 
s'élèverait à environ 200 000 dollars. A la 58ème séance tenue le 30 novembre, à 
la demande de la Commission, le Conseiller juridique a fait une declaration sur 
la question de savoir si, conformément au mandat du Conseil consultatif pour les 
études sur le desarmement créé en application du paragraphe 124 du Document final 
de la dixième session extraordinaire de l'Assemblee générale (résolution S-10/2), 
le Secrétaire général pourrait demander l'avis du Conseil. A la même séance, les 
Etats-Unis d'Amérique ont proposé que l'Assemblee générale prie le Secrétaire 
général d'inviter le Conseil consultatif à exprimer son opinion sur l'opportunité 
de réaliser le film envisagé. Cette proposition a été rejetée par 62 voix contre 
33, avec 22 abstentions. Par 96 voix contre zéro, avec 26 abstentions, la 
Commission a alors décidé de recommander à l'Assemblée générale de prier le 
Secrétaire général de procéder à la réalisation d'un film de l'Organisation des 
Nations Unies sur les guerres et leurs conséquences, dont le coût s'élèverait à 
environ 200 000 dollars (voir par. 25 ci-après). 

1 . .. 
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III. VOTES 

15. A sa 56ème séance, le 29 novembre, la Première Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.l/33/1.19 (voir plus haut, par. 5) par consensus (voir plus loin, 
par. 24, projet de résolution A). 

16. A la même séance, avant le vote sur le projet de résolution A/C.l/33/1.2l/Rev.2 
(voir plus haut, par. 6), la delegation ~akistanaise a annoncé qu'elle n'insisterait 
pas pour que ses amendements (A/C:l/33/1~45) soient mis aux voi~; la delegation 
jordanienne a indiqué qu'elle faisait de même en ce qui concerne ses propres 
amendements (A/C.l/33/L.46). En conséquence, le projet de résolution révisé a été 
adopté par 119 voix contre zéro, avec 6 abstentions (voir plus loin, par. 24, projet 
de résolution B). Il a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont 
réparties comme suit 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, République federale d', 
Anf,ola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'P~érique, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kenya, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Halaisie, 
Hal dives, Hali, Mal te, Haroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Hozambique, Népal, Niger, Nigeria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République démocratique 
allemande, République democratique populaire lao, 
République dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yémen democratique, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Bahrein, Iraq, Jordanie, Koweït, Oman, Qatar. 

1 . .. 
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17. A sa 56ème séance, la Première Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.l/33/L.29 (voir plus haut, par. 7) par 115 volx contre une, avec 10 abstentions 
(voir plus loin, par. 24, projet de résolution C). 

18. A sa 57ème séance, le 30 novembre, la Première Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.l/33/L.32 (voir plus haut, par. 8) par 89 voix contre zéro, avec 
19 abstentions (voir plus loin, par. 24, projet de résolution D). 

19. A la 59ème séance, le 1er décembre, avant le vote sur le nrojet de résolution 
A/C.l/33/L.35 (voir plus haut, par. 9), le Pakistan a présenté oralement un 
amendement au dernier alinéa du préambule de ce projet de résolution visant à 
ajouter après les mots "Tenant pleinement compte des décisions et recommandations 
du Document final adopté lors de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale" le membre de phrase suivant : "et des vues exprimées par les Etats 
Membres lors de sa trente-troisième session." Le projet de résolution, tel qu'il 
avait été modifié oralement, a alors été adopté par 79 voix contre zéro, avec 
40 abstentions (voir plus loin, par. 24, projet de résolution E). Il a été procédé 
à un vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, 
Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, Burundi, Canada, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
El Salvador, Empire centrafricain, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, France, Ghana, 
Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Haute-Volta, 
Honduras, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Liberia, Luxembourg, Madagascar, Mali, 
Malte, Maroc, Mexique, Népal, Niger, Nigeria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Thailande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Zaïre. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Algérie, Angola, Bahrein, Bhoutan, Birmanie, 
Brésil, Bulgarie, Congo, Cuba, Egypte, Emirats arabes unis, 
Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Jamaïque, 
Jordanie, Koweit, Malaisie, Maldives, Maurice, Mongolie, 
Mozambique, Oman, Qatar, République arabe syrienne, 
République democratique allemande, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Sao Tomé-et-Principe, Rri Laru~a, Tchécoslovaquie, 
Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zambie. 

1 . .. 
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20. A la même séance, la Première Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.l/33/L.38 (voir plus haut, par. 10) par 87 vo1x contre 19, avec 11 abstentions 
(voir plus loin, par. 24, projet de résolution F). 

21. A la 6oème séance, le ler décembre, avant le vote sur le projet de résolution 
A/C.l/33/L.42/Rev.2 (voir plus haut, par. 11), le Nigeria a proposé oralement 
d'apporter aux paragraphes 1 et 3 du dispositif du projet de résolution révisé de 
nouveaux amendements qui ont été acceptés par les auteurs du projet de résolution. 
Ces amendements étaient ainsi conçus : 

a) Le paragraphe 1 du dispositif se lirait comme suit : 

"Recommande que le premier réexamen de la composition du Comité du 
désarmement soit achevé, à la suite de consultations appropriées entre les 
Etats Membres, pendant la prochaine session extraordinaire consacrée au 
désarmement;". 

b) A la première ligne du paragraphe 3 du dispositif, on supprimerait les 
mots 11 en attendant ce réexamen". 

Par la suite, le Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et d'Irlande du Nord a retiré son 
amendement (A/C.l/33/L.57) aux amendements publiés sous la cote A/C.l/33/L.54. Le 
deuxième alinéa de préambule proposé dans le document A/C.l/33/L.54 et dont le texte 
commençait par les mots "Rappell ·mt aussi" a alors été mis aux voix et a été rejeté 
par 41 voix contre 32, avec 43 abstentions. A la suite de ce vote, les auteurs 
ont décidé de ne pas insister pour que les autres amendements publies sous la cote 
A/C.l/33/L.54 soient mis aux voix, et le projet de résolution révisé, tel qu'il 
avait été modifié oralement, a été adop~é par llO voix contre 9, avec 4 abstentions 
(voir plus loin, par. 24, projet de résolution G). 

22. A sa 57ème séance, le 30 novembre, la Première Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.l/33/L.43 (voir plus haut, par. 12) par 94 voix contre 10, avec 
19 abstentions (voir plus loin, par. 24, projet de résolution H). 

23. A la 55ème séance, le 29 novembre, avant le vote sur le projet de résolution 
A/C.l/33/L.49 (voir plus haut, par. 13), le Nigeria a présenté oralement un 
amendement à ce texte qui a été accepté par l'auteur du projet de résolution et qui 
visait à remplacer dans le texte anglais, au paragraphe 1 du dispositif, le membre 
de phrase "Considers the question of international security through the United 
Nations in accordance with the provisions of the Charter as ... " par le membre de 
phrase "Considers that the maintenance of international security through the 
United Nations in accordance with the provisions of the Charter is •.• 11

• Le projet 
de résolution, tel qu'il avait été modifié oralement, a alors été adopté par 
consensus (voir plus loin, par. 24, projet de résolution I). 

IV. RECOMMANDATIONS DE LA PREMIERE COMMISSION 

24. La Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution ci-après : 

1 . .. 



Désarme~ent ~énére,l et complet 

A 

L'Assemblée générale, 

A/33/435 
Français 
Page 11 

Ay9,nt résolu de jeter les bases d'une stratégie internationale du désarmement 
visant à instaurer un désarmement 13énéral et complet sous contrôle international 
efficace, r:râce à des efforts coordonnés et persévérants auxquels l'Orc;anisation des 
Nations Unies devrait participer en jouant un rôle plus efficace, 

Rappelant le Docurtent final de la dixième session extraordinaire de 1 1 Asser!'.blêe 
r;ênêrÏüe 4/ consacrée au désarmement, aux termes duquel l'Assemblée a décidé de ., -- . . ..,. 
creer une Conmnss1on du desarmement, 

Soulir:nant qu'il importe de donner effectivement suite aux recommandations et 
décisions pertinentes adoptées à la dixième session extraordinaire de l'Assemblee 
r,énérale consacrée e,u désarmel'lent, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du désarmement de l'Orranisation des 
Nations Unies 2__/, 

1. Approuve le rapport de la Commission du désarn.ement de 1 'Organisation des 
nations Unies et les recommandations qui y sont formulées~ 

2. Prie la Commission du désarmement de poursuivre ses travaux conforméme:nt à 
son mandat:-tël qu'il est énoncé au paraEraphe 118 du Document final de la dixième 
session extraordinaire, ainsi qu'aux recommandations formulées dans son rapport et 
aux décisions que l'Assemblée a prises à sa présente session et qui ont des 
incidences sur le proe;ramme de travail de la Commission pour 1979: 

3. Prie la Commission du désarmement de soumettre à l'Assemblée générale) lors 
de sa trente-quatrième session, un rapport sur ses travaux ainsi que toutes 
recommandations et observations qu'elle jucera appropriées: 

4. Prie le Secrétaire {?"énéral de transmettre à la Corrnnission du désarmement 
le Document final ainsi que tous les documents officiels de la dixième session 
extraordinaire, de façon que la Commission dispose, pour 1' exécution de son programme 
de travail, des opinions et propositions formulées par les Etats au cours de la 
session' 

5. Prie le Secrétaire général de prêter à la Commission du désarmement toute 
l'aide dont elle pourra avoir besoin pour appliquer la présente résolution: 

'!._/ Résolution S-10/2. 

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Suppl~ment ITo 42 (A/33/42). 

1 ... 
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6. Prie en outre le Secrétaire e;énéral d'inviter les rtats Hembres à lui 
com~uniquer, le 31 mars 1979 au plus tard~ leurs opinions et su~eestions quant au 
prorramme global de désarmement en vue de leur transrr:ission a la Commission du 
désamement ~ 

7. Décide d 1 inscrire à l'ordre du jour prov1so1re de sa trente-quatrième 
session une question intitulée 11Ra:nport de la Commission du désarmement 11

• 

1 ... 
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L'Asse~blêe generale, 

Préoccupée par le fait que la course aux arme1J'lents s'accélère et que le chiffre 
mondial des depens es d'armements continue à au€':,Illenter, 

Convaincue qu'il est possible de mettre au point des méthodes et des procédures 
interÎ1ationales pour favoriser effectivement le désarmement p,ênêral et complet sous 
contrôle international strict et efficace) 

Désireuse d'éliminer les sources de tension par des moyens pacifiques et de 
contribuer ainsi au renforcement de la paix et de la sécurité dans le monde, 

Soulir:nant l'importance de l'idée) énoncée dans le Document final de la session 
extraordinaire consacrée au désarmement" qu'il est nécessaire, pour faciliter le 
processus de désarmement, de prendre des mesures et de poursuivre des politiques de 
nature 8 renforcer la paix et la sécurité internationales et à accroître la 
confiance entre les Etats conformément aux buts et aux principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, 

Considerant qu'il est essentiel, pour réduire les tensions internationales et 
créer un climat de confiance mutuelle entre les Etats, que tous les Etats se 
conforment strictement aux buts et aux principes énoncés dans la Charte, 

Reconnaissant la nécessité et l'urgence de cow.mencer à prendre des mesures pour 
réduire les risques de conflits armés résultant de malentendus ou de 1 'interprétation 
erronée d'activités militaires, 

_ggnsciente qu'il existe des situations, propres à certaines réc:ions, qul 
influent sur la nature des mesures qu'il est possible de prendre dans ces réc;ions 
pour accroître la confiance, 

Ixprirnant sa conviction que l 1 engagement de prendre des I!'esures propres à 
accroître la confiance pourrait contribuer au renforcement de la sécurité des ttats, 

Fotant qu'au cours de la session extraordinaire consacrée au désarmement, 
plusieurs propositions concernant des mesures à cette fin ont été soumises et qu'elles 
méritent d'être prises dûment en considération 0 

l. Recmmnande 2\ 
concernant des mesures 
de la situation et des 

tous les Etats d'envisae-er des arrangements r~gionaux 
précises de nature 8. accroître la confiance, en tenant compte 
besoins propres à chaque région: 

2. Invite tous les Etats à communiquer au Secrétaire ['énéral de l 'Ore_-anisation 
des lJations Unies leurs vues quant aux mesures propres ?: accroître la confiance 
qu'ils jut::ent appropriées et applicables) ainsi que les résultats de leurs efforts 
dans ce domaine 

3. Prie le Secrétaire r;énêral de transrr_ettre les vues des Etats Yerrbres sur 
cette question à l'Assemblée générale lors de sa trente-quatrième sesslon: 
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L'Assemblee Renérale, 

c 

Rappelant ses résolutions 2602 A (XXIV) du 16 déceFbre 1969, 2932 B (XXVII) 
du 29 novembre 1972, 3184 A et C (XXVIII) du 18 décembre 1973, 3261 C (XXIX) du 
9 décembre 1974, 3484 C (XXX) du 12 déce~bre 1975 et 31/189 A du 21 décembre 1976, 

Réaffirmant sa résolution 32/87 G du 12 decembre 1977, dans laquelle, entre 
autres dispositions, elle a noté avec satisfaction les declarations ci-après 

a) La déclaration faite par le Président des Etats-Unis d'ANérique le 
4 octobre 1977 dans les termes suivants : 

"Les Etats-Unis sont désireux d'aller aussi loin que possible, compte 
tenu des intérêts de notre sécurité, dans la limitation et la réduction des 
armements nucleaires. Nous sommes maintenant prêts à les réduireJ sur une 
base de réciprocité, de 10, de 20, voire de 50 p. 100. Puis nous oeuvrerons 
en vue de nouvelles reductions pour liberer vraiment le l110nde de l'arme 
nue lé aire." §j, 

b) La déclaration faite par le Président du Soviet suprême de 1 'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, le 2 novembre 1977, dans les termes suivants 

"Eous proposons aujourd'hui un pas décisif : s'entendre sur la cessation 
simultanée de la production d'armes nucleaires par tous les Etats, qu'il 
s'ar,isse des bombes ou des missiles atomiques, thermonucléaires ou aux 
neutrons. En même temps, les puissances nucléaires pourraient s'engager 
à C0111mencer de reduire progressivement les stocks existants de ces armes 
et à s'acheminer vers leur destruction complète et totale.'', 

Tenant compte de ce que le Programme d'action adopté par l'Assemblée r,enérale 
à sa dixième session extraordinaire 7/ enumerait parmi les mesures à prendre en . ..... . . "" . ,. -. . toute prernere pr1or1 te celle qu1 eta1 t conçue comme su1 t : 

"Les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Republiques socialistes 
soviétiques devraient conclure au plus tôt l'accord auquel ils tentent 
de parvenir depuis plusieurs années dans le cadre de la deuxième serie de 
nécociations sur la limitation des armements stratégiques. Ils sont invites 
à communiquer en temps voulu le texte de cet accord à l'Assemblée générale. 
Ledit accord devrait être sui vi rapidement par de nouvelles née;ociations entre 
les deux parties sur la limitation des ar:rn.es stratée;iques 1 conduisant à 
d'importantes réductions concertées et à des limitations qualitatives des 
armes stratér,iques. Il serait un pas important dans la direction du désar
mement nucléaire et, en fin de col'l"pte, de l'instauration d'un monde exe:rnpt 
d'armes nucléaires." §j, 

§j Ibi~., trente-deuxième session, séances plénières, 18ène séance, par. 15. 

Il Résolution S-10/2, sect. III. 

§_/ Ibid.~ par. 52. 
1 . .. 
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J:Totant que le même Proe:ramme d'action établit que "s'agissant d'atteindre 
les objectifs du desarmement nucleaire, tous les Etats dotés d'armes nucléaires, 
en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux nucleaires les plus 
importants, ont une res pons abili té spéciale à cet ér,ard" 2/, 

1. Rearette vive~ent qu'en depit de tout ce qui a été déclaré, résolu ou 
rée.ffirmé au cours des dix dernières années, les néc;ociations sur la limitation 
des armes stratégiques~ connues sous le nom de née;ociations S.A-.LT, n'aient pas même 
pu encore aboutir aux résultats immediats envisagés dans le Document final de la 
première session extraordinaire de l'Assemblee générale consacrée au desarmement: 

2. Souligne une fois de plus tout narticulière~ent qu'il importe que 
1 'Union des Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique 
s'efforcent de mettre en oeuvre le plus rapide:rn.ent possible les déclarations 
faites en 1977 par leurs chefs d'Etat respectifs, et invite de nouveau les 
gouvernements de ces deux pays à prendre sans delai toutes les mesures voulues 
pour atteindre cet objectif, qui coïncide intrinsèquem.ent avec celui qui est défini 
à cet ér;ard au paragraphe 52 du Document final de la dixième session extraordinaire 
de l'Assemblée generale~ 

3. Est convaincue que les deux gouvernements donneront suite à la demande 
que l'Assemblée leur a adressée dans le paragraphe 52 du Document final de la 
dixième session extraordinaire, de façon à lui transmettre en temps voulu le texte 
de l'accord auquel ils tentent de parvenir depuis quatre ans dans le cadre de la 
deuxième série de nér,ociations sur la limitation des armements stratégiques. 

CZI Ibid., par. 48. 

1 . .. 
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L'Assemblée ~énérale, 

D 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe, en vertu de la Charte des 
Nations Unies, dans les domaines du désarmement et du maintien de la paix, 

Ayant présente à l'esprit l'importance de la tâche de la Première Commission 
consistant à évaluer l'état de la course aux armements et à débattre des questions 
de désarmement, 

Rappelant le Document final de sa session extraordinaire consacrée au 
désarmement~ dans lequel elle a soulir;né que l'objectif le plus immédiat du 
désarmement était d'eliminer le danger d'une guerre nucléaire, 

Rappelant en outre qu'il a été recommandé, comme cela est précisé dans le 
même document, que l'Organisation des Nations Unies accroisse, avec la. pleine 
coopération des Etats 11embres, la diffusion d 'informfltions sur la course aux 
armements et le désarmement, 

Notant que la seule étude relative aux armes nucléaires qui a été réalisée 
par 1 'Oreanisation des Nations Unies a été publiée sous le titre Effets de 
l'utilisation éventuelle des armes nuclt:aires et incidences que pourraient avoir 
pour les Etats, tant sur le plan économique que sur celui de la sécurité, l'acqui
sition et le Perfectionnement de ces armes il y a plus de 10 ans }.0/, 

Notant ér:alement que, depuis lors, nombre de faits nouveaux importants sont 
intervenus dans le domaine des armes nucléaires, 

Convaincue qu'une vaste étude de l'Organisation des Nations Unies sur les 
divers aspects des armes nucléaires contribuerait utilement à la diffusion 
d'informations concrètes sur les problèmes en question et à la compréhension 
internationale de ces problèmes, 

1. Prie le Secrétaire eénéral d'effectuer, avec le concours d'experts 
qualifiés,-tûÎ<ë étude complète donnant des informations concrètes sur les arsenaux 
nucléaires actuels, sur les tendances de la rnis e au point technique des systèmes 
d'armes nucléaires, sur les effets de leur utilisation et sur les incidences qu'ont 
sur la sécurité internationale et sur les négociations relatives au désarmement 

a) Les doctrines de dissuasion et autres théories concernant les armes 
nucléaires~ 

b) L'accroissement quantitatif ainsi que l'amélioration et le perfectionnement 
qualitatifs continus des systèmes d'armes nucléaires, 

10/ Publication des l'Tati ons Unies, numéro de vente F. 68. IX.l. 

1 ... 
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2. Recommande que cette étude 3 tout en visant à être aussi complète que 
possible, -soit fondée sur des elements d'information accessibles et sur tous 
renseignements complémentaires que les Etats Hembres voudront bien fournir aux 
fins de sa réalisation~ 

3. Invite tous les gouvernewents à coopérer avec le Secrétaire général pour 
que les objectifs de l'étude soient atteints: 

4. Prie le Secrétaire général de présenter le rapport final à 1 'Assemblée 
générale lors de sa trente-cinquième session. 

1 . .. 
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L'Assemblée ~énérale, 

E 

Préoccupée par la course aux armements et l'augmentation continue des dépenses 
d'armements, 

Reconnaissant combien il est important de poursuivre tout effort qui pourrait 
permettre de proc;resser sur la voie du désarmement général et complet sous contrôle 
international strict et efficace, 

Consciente de 1' importance des mesures de caractère rér;ional qui ont déjà été 
adopt~es, des études qui ont déjà été faites notamment dans le domaine des zones 
exemptes d'armes nucléaires, et des efforts de caractère régional entrepris sur les 
plans nucléaire et conventionnel, tant dans le domaine des mesures propres à 
accroître la confiance que dans celui du désarme!?'.ent et du contrôle des armements, 

Rappelant sa résolution 32/37 D du 12 décembre 1977 sur les aspects régionaux 
du désarmement, 

Prenant acte des contributions nationales qui ont été apportées conformément 
à ladite résolution, 

Tenant pleinement compte des décis ions et recommandations du Document final 
adopté à la dixième session extraordinaire de l'Assemblée eénérale et des vues 
exprimées par les Etats Hembres à sa trente-troisième session, 

1. Décide d'entreprendre une étude systématique de tous les aspects du 
désarmement régional:, 

2. Précise à cet effet que cette étude portera entre autres sur : 

a) Les conditions de base régissant l'approche réc;ionale, en particulier sous 
l'an~le des exigences de sécurité: 

b) La définition des mesures qui, sur l'initiative des Etats concernés, 
peuvent se prêter à une approche régionale: 

c) Le lien entre les mesures de caractère régional et le processus du 
désarmement général et complet: 

3. Prie le Secrétaire f,énéral de faire cette étude avec l'aide d'un groupe 
d'experts gouvernementaux qualifiés, norr~és par lui 1 compte tenu du principe d'une 
répartition féocraphique équitable, et de la présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-cinquième session; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte de l'état d'avancement des 
travaux du- groupe d'experts csouvernementaux à 1 'Asserr.blée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

1 . .. 
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Cons ci ente qu'une cr,uerre nucléaire aurait des conséquences devastatrices pour 
toute. l'humanité, 

Souhaitant contribuer à la cessation de la course aux armements nucleaires, 

Tenant compte de l'intention clairement exprimée par de nombreux Etats d'empêcher 
l'implantation d'armes nucléaires sur leur territoire) 

Considérant que la limitation territoriale de l'implantation d'armes nucléaires 
est une mesure ~traitement liée au maintien de la paix et de la sécurité dans les 
différentes régions et à la prévention d'une r;uerre nucleaire) 

Considérant que la non-implantation d'armes nucléaires sur le territoire des 
Etats où il n'y-en a pas à l'heure actuelle constituerait un progrès sur la voie de 
la réalisation de l'objectif plus vaste du retrait total, par la suite, des armes 
nucléaires du terri taire des autres Etats, 

Tenant compte du désir de favoriser la création dans diverses régions du monde 
de zones exemptes d'armes nucléaires, sur 1 'initiative des couvernements de la ... . reg1on, 

l. Demande à tous les Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir d'implanter 
des armes nucleaires sur le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure 
actuelle; 

2. Demande à tous les Etats non dotes d'armes nucléaires et sur le territoire 
desquels il n'y en a pas de s'abstenir de toute démarche susceptible d'aboutir, 
directement ou indirectement) à l'implantation de telles armes sur leur territoire. 

/ ... 
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L'Asse11blée r:énérale, 

G 

Reconnaissant que tous les peuples du monde ont un intérêt vital au succès des 
nécociations sur le désarmement, 

Reconnaissant en outre, conformément à sa résolution S-10/2 du 30 juin 1978, 
que tous les Etats ont le droit de participer aux négociations sur le désarmement, 

Rappelant que dans la même résolution, 1 'Assemblée e:énérale a déclaré que, 
pour un maximurn d'efficacité? deux types d'organes sont nécessaires dans le dormine 
du désarmement : des or canes délibérants) où tous les Etats ~'embres devraient 
être représentés, et des organes de négociation pour lesquels il serait preferable de 
prévoir une composition relativement limitéeo 

Rappelant que la composition du Comité du désarmement doit être réexaminée 
à intervalles rév,uliers conformément au paragraphe 120 du Document final de la 
dixième session extraordinaire, 

l. ~ecommande que le premier réexamen de la composition du Comité du 
désarmement soit achevé, à la suite de consultations a:npropriées entre les Etats 
Membres, pendant la prochaine session extraordinaire consacrée au désarmement~ 

2. Prie le Comité du desarr11ement d'étudier les rr.odalités du réexamen de 
sa composition et de faire rapport sur cette question 2i l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-cinquième session_ 

3. Prie le Comité du désarmement de prendre des dispositions pour que les . ~---,.,. . . .,.. ,.,. ..... . 
Etats 1nteresses qu1 ne sont pas me:t"bres du Con11 te presentent a ce derrner des 
propositions écrites ou des documents de travail sur les mesures de desarmement qui 
font l'objet de négociations au Comité et participent à la discussion des questions 
traitées dans ces propositions ou documents de travail: 

4. Reaffirme que les Etats qui ne sont pas membres du Comité devraient, sur 
leur demande, être -invités par ce dernier à exprimer leurs vues au CoiY'ité lorsqu'il 
exam1ne des questions qui présentent pour eux un intérêt particulier: 

5. Décide d'inscrire 8. l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième 
sess1on une question relative au réexamen de la composition du Comité du désarmement. 

/ ... 
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Conscient2 nue des l!.tesures efficaces O.: ordr;c w•iverstcl ::.nnc, ij ·c>5 =<~ens~cl~-'s ::;ou:r 
faciliter le processus d1..1. désarnel.r:nt rwcldoire :·~our El arriver fi:•'ë'l.er'< l't: : 1' éli· 
rninatioll cor·':',lfôte dE:s a.rr:1es nuclé:=:.i:~es, 

Convc·incue o_ue la Drê•rt:irtiou de le" :;rolifGratioll des arrr"es nucléaires et autres 
dis;;o.sl-ëi"f-;,-nuclr~aires e~=rllosifs es<:, êtroi-ceP.ent liée aux E:fforts tendant ';, "'rrêter 
et inverser la course aux e.rl".ef'errts nuc1~aires 

Consiëlêrant ot:E: 1 1 acce<')tation -oar tous les J::tflts de contrôles o~Jlir'A.toirt':S Et 

vêrir'iables sot1s la forr~e ct~ 0·2rantles cm,plètes .. sur uns best: non ci.sc;:i_,·,J:i.o:>Ttoire, 
s' a:n~')lic~uan"L i::. "touv: -~'lroduc-cion de :::·ati(5res fissiles :"JOUr au,c. cell··:s·-c:i. i.H: soiet;t 
pas utilisées nour lR fabrica"tion a.:~·rr1es Eucléflires ou d 1 P.U"Lr-::s à.is:;ositi::->s 
nucleaires ex:::.losifs) coe"Lribuer8i"L aux efforts visan"t ë: f<:tvoriser Le Don
':'lrolifêrfltion des "r;_eél 1"ucleaires, ci en limiter toute nouvelle :;Jroduction et 
::e.cilit.er le cc ·sarr·er,:F:"nt:, nucl€o.ire, 

l'otant avec setisfa.ction qu':'\ sa dixiè:r.-·e session extraordinaire) l 'Assewblee 
rén~rale a reconnu., au pE~ra(tra:t=Jhe 50 du Document final, que la réalisation du 
desarwement nucleaire nécessiterait, entre autres, la néc;ociation ure-ente d 1 un 
accord, ~ un stade approprié et avec des ~esures de vérification adéquates jurées 
satisfaisantes par les Etats concernés, en vue de 1'1ettre un terr;oe 2\ la production 
de matières fissiles à des fins d'armement, 

Prie le Co1'1ité du désarmement, à un stade approprié de ses efforts visant 
l'application des propositions formulées dans le Proc:ramme d'action adopte par la 
dixième session extraordinaire, d'examiner d'urgence la question de la cessation 
et de l'interdiction adéquatement vérifiées de la production de matières fissiles 
pour la fabrication d'armes et d 1 autres dispositifs nucléaires explosifs, et de 
tenir 1 'Assemblee rrénérale inforrr.ée des pro~rès de cet exameno 

10 0 0 
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~~..'':~:~l.s~~y. ::a r(~solution 2·~02 :_ (:·_xJ~ïJ) du 1::: ct:~cc-.·br>:.- ::.~6:? _ c~.sns l8.c_:_uelle ellé' 
<i ,:,_:JJ"2'.- l:::. cl_2c-"m!Ïë cor-mençor•t 021 1970 Dr'ceunie elu d:s-u·r"'.el;'E'r'-cJ 

~·::,,,-·,~l"'l't s~' r soh1tion 32/C7 C c~u 12 r'r~cE:J '):::·'~ 1977 1)c'r l2.0Uéll'è- elle a. nri:': 
'1 e " -~-.-;--_;:-::_-:;·.:-:· -";· _,· -~] dt~-+- r" 1cl n "" "' d · -" ~ · • >r s ~- · ·1 ,c-, ~ 1.:> ~- _.c-Cl··c.,"ë~J.c-. ,~L,·.l· .. ccL.vrè-P_-:L re "L.L ê'CU.é:: \..'cS X'8.l.)Ol'1.-. "'XlS'C8.LL .L'GYe . 

. :_:::.;8:rJ>-.::- --':c~~-c c-.t l.., sc cur~ ti:. in>:...=--c-l!?L.iona.le _, pare_llèl-':'ll:en-c ;. } l ,:-cuë'e dc~f. rap:oor'Cs 
exis"Lan--c c-u·~:tt.- 1-::- r~è::::·ri·ertent et J.,c. cF€ve1op·•emelJL.) 

Iian1!elant en outre qu • au ra.ra:;rRphe 97 du Docurn.ent final de sa dixième- session 
extraordinaire ll/, elle a prié le :3ecrêtaire génére.l de poursuivre 0 avec l'aide 
d' expE:rts cons"L{it-ants nommés par lui 0 l'étude de la relation q_ul existe entre le 
desar:r;1ement et la sêcuri té internationale, 

L Considère que le naintien de la sécurité internationale grâce à l'Organi-
sation des--F,-ations---Unies conformément aux dispositions de la Charte est un objectif 
essentiel è_e la Dfcermie du dêsarr.1ement. 

2 0 !'!ie le SecrPtaire r-:énéral de faire accélérer la poursui te de l'étude 
des rapports existant entre le dêsan,e!T'_ent et 121. s~curi té internationale) en vue 
de lui présen-cer un ra"l)port il•têrinaire lors de se. trente·-q_u8.triÈ:rl"" session et un 
ra:nport final lors de sa trente-·cinq_uiêrn.c sesslon o 

25. La Premi~re Commission a également recormnandê 8. 1 1 Assembl~e 3:ênêrale de ~:-:rier 
le Secretaire e;ênêral de :iJroc~der ~- la réalisation d'un film_ de 1 1 Ort:;Enisation des 
:J'Jations Unies sur les cuerres et leurs conséquences, dont le coût s 1 élèverait ù. 
environ 200 000 clollars. 
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